














































































Recrutement d'agents contractuels sur des emplois non permanents

Conseil communautaire du 14 décembre 2020

N° poste 2021 Cadres d'emplois 
et grades Libellé emploi Motif du recrutement Nature des fonctions Niveau de 

recrutement 
Niveau de rém.
IM min / max

Tps travail 
hebdo. Période Date début 

contrat
Date fin 
contrat Résidence adm.

NP-E-090 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site des Allues

NP-E-091 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site des Allues

NP-E-092 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site de Bozel

NP-E-093 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site de Bozel

NP-E-094 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site de Bozel

NP-E-095 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site de Bozel

NP-E-096 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site de Bozel

NP-E-097 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site de Bozel

NP-E-098 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site de Bozel

NP-E-099 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Site de 

Courchevel

NP-E-100 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Site des Allues

NP-E-101 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Site de Bozel

NP-E-102 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Site de Bozel

NP-E-103 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Site de Bozel

NP-E-104 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Site de Bozel

NP-E-105 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Site de Bozel

NP-E-106 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Site de Bozel

NP-E-107 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Site de 
Courchevel

NP-E-117 Adjoint 
d'animation Animateur Accroissement 

d'activité
Animation politique Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 6,47 Année scolaire 12 

mois 1/1/2021 31/12/2021 Allues

NP-E-118 Adjoint 
d'animation Animateur Accroissement 

d'activité
Animation politique Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 13,62 Année scolaire 10 

mois 4/1/2021 06/07/2021 Allues

NP-E-119 Adjoint 
d'animation Animateur Accroissement 

d'activité
Animation politique Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 8,14 Année scolaire 10 

mois 4/1/2021 06/07/2021 Allues

NP-E-120 Adjoint 
d'animation Animateur Accroissement 

d'activité
Animation politique Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 329 / 466 8,16 Saison hiver 4/1/2021 11/04/2021 Allues

NP-E-121 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 330 / 466 35 Vacances février 6/2/2021 21/02/2021 Remplacement 

MTTh

NP-E-122 Adjoint 
d'animation Animateur Besoin saisonnier Animation politique Enfance - accueil 

enfants
Niveau 3 ou 
équivalent 331 / 466 35 Vacances 

Pâques 10/4/2021 25/04/2021 Remplacement 
MTTh

NP-E-124 Adjoint 
d'animation Animateur Accroissement 

d'activité
Animation politique Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 326 / 466 29h Année complète 1/1/2021 31/12/2021 Site des Allues
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NP-E-125 Adjoint 
d'animation Animateur Accroissement 

d'activité
Animation politique Enfance - accueil 
enfants

Niveau 3 ou 
équivalent 326 / 466 27h Année complète 1/1/2021 31/12/2021 Site des Allues









Bozel ● Brides-les-Bains ● Champagny-en-Vanoise ● Courchevel 
Feissons-sur-Salins ● Le Planay ● Les Allues ● Montagny ● Pralognan-la-Vanoise 
 

 
 
 

 

 
 
La Communauté de communes Val Vanoise, représentée par son Vice-Président, Monsieur           
Jean-René BENOIT, dûment habilité à signer la présente convention par délibération n° du             
Conseil communautaire du lundi 14 décembre 2020 ; 
 
Et : 
 
La commune des Allues, représentée par son Maire, Monsieur Thierry MONIN, dûment habilité à              
signer la présente convention par délibération n°            du Conseil municipal du                      ; 
 
 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les dispositions des articles              
L.5211-4-2 et D.5211-16; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction                 
publique territoriale ; 

Vu les statuts de la Communauté de communes en vigueur au 1er janvier 2020 ; 

Vu l’avis du Comité technique de la commune des Allues en date du 7 décembre 2020 ; 

Vu l’avis du Comité technique de la Communauté de communes Val Vanoise en date du 7                
décembre 2020 ; 

 

Préambule 
Suivant les dispositions de l’article L.5211-4-2, en dehors des compétences transférées, un            
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses              
communes membres peuvent se doter de services communs, chargés de l'exercice de missions             
fonctionnelles ou opérationnelles. 

Le service commun constitue donc un outil juridique de mutualisation permettant de regrouper les              
services et équipements d'un EPCI à fiscalité propre et de ses communes membres, de mettre en                
commun des moyens afin de favoriser l'exercice des missions de ces structures contractantes et              
de rationaliser les moyens mis en œuvre pour l'accomplissement de leurs missions. 

La création de ce service commun a vocation à mutualiser les compétences et les moyens               
actuellement répartis entre les deux parties et qui sont particulièrement liés.  
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CONVENTION DE MISE EN PLACE D’UN SERVICE COMMUN  
POUR LA GESTION ADMINISTRATIVE ET L’ENCADREMENT PENDANT LE TEMPS 

DE LA PAUSE MÉRIDIENNE SCOLAIRE 



 

En effet, à ce jour : 

La Communauté de communes est compétente en matière d’enfance-jeunesse pour les           
prestations suivantes: 

● L’accueil et l’animation avant l’école ; 
● L’accueil et l’animation après l’école avec distribution de goûters ; 
● L’accueil les mercredis en période scolaire ; 
● L’accueil en période de vacances scolaires ; 
● La gestion des inscriptions et le suivi des facturations de l’ensemble de ces prestations. 

Et la commune des Allues, est compétente en matière d’enfance-jeunesse pour les prestations             
suivantes: 

● L’encadrement et l’animation de la pause méridienne scolaire ; 
● La production, la livraison et le service des repas dans les restaurants scolaires ; 
● La gestion des inscriptions et le suivi des facturations de l’ensemble de ces prestations. 

En l’espèce, le service commun intervient dans les domaines suivants: 

● La gestion administrative de la pause méridienne : gestion des inscriptions et suivi des              
facturations ; 

● L’encadrement et l’animation de la pause méridienne ; 

La présente convention est élaborée sur la base de la fiche d’impact figurant en annexe de la                 
convention (annexe n° 1). 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
━ ARTICLE 1 : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de création et de fonctionnement du                
service commun, notamment la situation des agents, la gestion du service, les modalités de              
remboursement, et les conditions du suivi du service commun. 

Dans le cadre de la bonne organisation des services, les signataires des présentes décident de               
mettre en commun le service de gestion de la pause méridienne scolaire. 

Les missions de ce service sont : 

● L’encadrement et l’animation ; 
● La gestion des inscriptions et le suivi des facturations. 

Cette convention n’a pas pour objet d’inclure dans ce service commun, la production, la livraison et                
le service des repas. 

━ ARTICLE 2 : LA GESTION DU SERVICE COMMUN 

Le service commun est géré par la Communauté de communes Val Vanoise. 

La résidence administrative du service commun est située au siège de Val Vanoise: 

47 rue Sainte-Barbe 
73350 BOZEL 
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L'autorité gestionnaire des fonctionnaires et agents contractuels qui exercent en totalité leur            
fonction dans un service commun est le Président de la Communauté de communes, qui              
dispose de l'ensemble des prérogatives reconnues à l'autorité investie du pouvoir de nomination. 

Dans ce cadre, la tenue de l’entretien professionnel des agents exerçant leurs missions dans un               
service commun relève de la compétence du Président de la Communauté de communes. 

Le Président de la Communauté de communes est également l'autorité gestionnaire des            
fonctionnaires et agents contractuels mis partiellement à disposition, sans limitation de           
durée, à titre individuel, auprès de la Communauté de communes pour le temps de travail               
consacré au service commun. 

Dans ce cadre, la tenue de l’entretien professionnel des agents exerçant leurs missions pour partie               
dans un service commun relève de la compétence de l’employeur principal, la commune des Allue,               
qui rédigera le compte-rendu final après avoir recueilli le cas échéant l’avis d’un supérieur              
hiérarchique placé auprès du service dans lequel l’agent est mis à disposition. 

En fonction de la mission réalisée (service commun ou service communal), les agents affectés à               
un service commun sont placés alternativement sous l'autorité fonctionnelle du Président de la             
Communauté de communes ou du Maire des Allues. 

En cas de difficulté pour programmer les missions confiées aux agents des services mutualisés,              
un arbitrage sera réalisé, suivant la procédure suivante : 

● les directeurs généraux ou le cas échéant, l'autorité hiérarchique supérieure des agents            
trouvent un compromis entre les besoins de chacune des deux structures ; 

● à défaut d'accord, les directeurs généraux des services seront amenés à trouver une             
solution, en lien, si nécessaire avec les élus concernés. 

Les responsables du service commun devront dresser un état des recours à leur service par               
chacune des parties. Cet état sera adressé, mensuellement, aux directeurs généraux des            
services de ces dernières. 

Le Président de la Communauté de communes peut donner, par arrêté, sous sa surveillance et sa                
responsabilité, délégation de signature au responsable du service commun pour l'exécution des            
missions qui lui sont confiées. 

Les agents seront rémunérés par leurs collectivités respectives suivant la législation en vigueur. 

Le Président de la Communauté de communes adresse directement aux cadres dirigeants des             
services concernés par la présente convention toutes instructions nécessaires à l'exécution des            
tâches qu'il confie audit service. Il contrôle l'exécution de ces tâches en tant qu'autorité              
fonctionnelle. Mais il adresse copie de ces actes et informations à la commune des Allues. 

Le pouvoir disciplinaire relève du Président de la Communauté de communes mais sur ce point le                
Maire de la commune des Allues peut émettre des avis ou des propositions lorsque cela rentre                
dans le cadre du service commun. 
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Val Vanoise s'engage dès lors à consulter, sauf urgence ou difficulté particulière, le Maire des               
Allues sans pour autant que l'omission de cette consultation puisse vicier la procédure             
disciplinaire. 

La Communauté de communes fixe les conditions de travail du personnel. 

Concernant les décisions relatives aux congés annuels, le fonctionnement sera le suivant: 

● Pour un agent réalisant plus de la moitié de son temps de travail au bénéfice de la                 
Communauté de communes, les décisions relatives aux congés annuels seront prises par            
la Communauté de communes qui devra en informer la commune des Allues qui pourra              
émettre des avis ; 

● Pour un agent réalisant moins de la moitié de son temps de travail au bénéfice de la                 
Communauté de communes, les décisions relatives aux congés annuels seront prises par            
la commune des Allues qui devra en informer la Communauté de communes qui pourra              
émettre des avis. 

Concernant les autorisations de travail à temps partiel, les congés de formation professionnelle ou              
pour formation syndicale: 

● Pour un agent réalisant plus de la moitié de son temps de travail au bénéfice de la                 
Communauté de communes, ces autorisations seront prises par la Communauté de           
communes qui devra en informer la commune des Allues qui pourra émettre des avis ; 

● Pour un agent réalisant moins de la moitié de son temps de travail au bénéfice de la                 
Communauté de communes, ces autorisations seront prises par la commune des Allues            
qui devra en informer la Communauté de communes qui pourra émettre des avis. 

━ ARTICLE 3: LA SITUATION DES AGENTS DU SERVICE COMMUN 

━ ARTICLE 3.1: AGENTS COMMUNAUX 

● AGENTS REMPLISSANT EN TOTALITÉ LEURS FONCTIONS DANS UN SERVICE OU          
UNE PARTIE DE SERVICE MIS EN COMMUN: 

Ces agents sont transférés de plein droit à la Communauté de communes. Les agents sont               
individuellement informés de la création du service commun dont ils relèvent mais ne peuvent              
s'opposer à ce transfert. 

Les agents transférés conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur               
était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième alinéa               
de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la                  
fonction publique territoriale. 

● AGENTS REMPLISSANT PARTIELLEMENT LEURS FONCTIONS DANS UN SERVICE        
OU UNE PARTIE DE SERVICE MIS EN COMMUN: 

Ces agents sont de plein droit mis à disposition, sans limitation de durée, à titre individuel, auprès                 
de la Communauté de communes pour le temps de travail consacré au service commun. 

CONVENTION - 4/9 



 

━ ARTICLE 3.2: AGENTS INTERCOMMUNAUX 

Les agents de la Communauté de communes ont vocation, dans le cadre du service commun, à                
demeurer en situation d'activité au sein de l'établissement, sans qu'il soit nécessaire de prévoir              
leur mise à disposition auprès du service commun. 

 
━ ARTICLE 4: CONDITIONS FINANCIÈRES DU SERVICE COMMUN ET MODALITÉS DE           
REMBOURSEMENT 

━ ARTICLE 4.1: RECETTES ISSUES DU SERVICE 

La Communauté de communes sera uniquement chargée en la matière d’assurer la gestion des              
inscriptions et le suivi des facturations. 

Les recettes issues des familles concernant la prestation relative à la restauration seront             
intégralement reversées à la commune des Allues pour couvrir, en partie, la production, la livraison               
et le service des repas. 

Les recettes reversées seront uniquement les recettes réellement recouvertes. Le risque           
d’impayés restant supporté par la commune des Allues. 

Le reste à charge entre ces recettes et le coût réel reste à la charge de la commune des Allues qui                     
souhaite que ses bénéficiaires puisse accéder à ce service à des tarifs abordables. 

Un état contradictoire sera réalisé par un COPIL suivant les stipulations de l’article 6. 

Ces tarifs sont librement fixés par délibération de la commune des Allues. En cas de nouvelle                
délibération modifiant les tarifs, Les Allues devra en informer dans un délai raisonnable la              
Communauté de communes Val Vanoise afin que ses services puissent s’y conformer. Est             
annexée à la convention (annexe n°3), la délibération en vigueur. 

━ ARTICLE 4.2 : FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE COMMUN 

Le temps de restauration scolaire, en plus de la production, la livraison et le service de repas,                 
consiste également à encadrer les enfants pendant qu'ils déjeunent (maintien du calme dans le              
restaurant, aspects pédagogiques liés à la nutrition, temps d'échange privilégié, etc.) et à proposer              
un temps d'animation entre la fin du repas et le retour en classe (temps libres, petits jeux, etc.).  

Pour la mise en œuvre de tout cela, un suivi administratif est nécessaire (facturation, suivi des                
dossiers enfants, des inscriptions, des absences, etc.) tout comme un suivi des agents affectés au               
service (planning des agents, management des équipes, etc.).  

Il est donc nécessaire que la Communauté de communes puisse être remboursée par la commune               
des Allues des frais de fonctionnement générés par le service commun. 

A ce titre, et contrairement à d’autres modalités de mutualisation, le CGCT n’a pas prévu de                
modalités financières relatives aux services communs. 

Par conséquent, la convention s’inspire librement des dispositions de l’article D.5211-16 du CGCT,             
pour déterminer le remboursement des frais de fonctionnement du service commun qui            
s’effectuera sur la base d'un coût unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre               
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d'unités de fonctionnement (exprimés en “actes”) constatées par l'établissement public de           
coopération intercommunale. 

Ce coût unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier les               
charges de personnel, les fournitures, le coût de renouvellement des biens et les contrats de               
services rattachés, à l'exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du              
service. 

Ce coût unitaire est constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs,             
actualisées des modifications prévisibles des conditions d'exercice de l'activité au vu du budget             
primitif de l'année. La détermination du coût est effectuée par l'établissement public de coopération              
intercommunale ou la commune ayant mis à disposition ledit service. 

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel indiquant la liste des recours                
au service, convertis en unités de fonctionnement. Le coût unitaire est porté à la connaissance de                
la commune, chaque année, une fois l’année scolaire écoulée (juillet - août) et en tout cas avant la                  
rentrée scolaire suivante. 

Pour permettre à la commune de suivre le fonctionnement du service commun, la Communauté de               
communes s’engage à lui transmettre un état de facturation à chaque cycle. 

Pour l’année de signature de la convention, le coût unitaire est porté à la connaissance des parties                 
prenantes au service commun au moment de la signature de ladite convention via une annexe qui                
indique également la prévision d’utilisation du service. 

Le coût unitaire du service commun comporte les éléments suivants : 

● Une part des frais de fonctionnement du logiciel e-enfance ; 

● Frais relatifs aux fournitures (affranchissements, enveloppes, copies) ; 

● Charges de personnel pendant le temps de la restauration scolaire (dont les frais de 
restauration de ces personnels) ; 

● Des frais de gestion (inscription des enfants, gestion des dossiers enfants, 
encadrement des équipes, gestion des plannings). 

L’annexe n°2 détaille les tarifs unitaires ou forfaitaires relatifs à ces éléments. 

Une révision de ce coût unitaire sera effectuée chaque année sur la base d’une révision des                
différents éléments qui le constitue (coût horaire, nombre d’heures, forfaits et prix unitaires). 

La Communauté de communes se fixe à terme comme objectif de faire de ce service commun,                
des temps déclarés auprès des autorités compétentes. Une fois ces démarches réalisées, elle             
pourra normalement prétendre à la perception de la “prestation de service ordinaire” versée par la               
CAF de Savoie. Lorsque ces fonds seront perçus par la Communauté de communes, ils viendront               
en déduction des refacturations de ces frais. 

━ ARTICLE 5: MISE À DISPOSITION DES BIENS 

━ ARTICLE 5. 1 : MISE À DISPOSITION DES BIENS MOBILIERS 

Le service commun ne nécessite pas le transfert de biens mobiliers pour l’exercice des missions               
qui lui sont affectées. 
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━ ARTICLE 5. 2 : MISE À DISPOSITION DES BIENS IMMOBILIERS ET ASSURANCES 

De nombreuses relations contractuelles existent antérieurement à la présente convention en           
matière de mise à disposition de biens immobiliers pour l’exercice des compétences respectives. 

Ces conventions ont parfois un objet plus large que celui de la présente convention et régissent                
déjà des modalités financières et patrimoniales. 

Aussi, cette convention n’a pas vocation à définir la consistance ni même les modalités de               
remboursement de l’usage des biens immobiliers mis à disposition dans le cadre de ce service               
commun et renvoie directement aux conventions en vigueur en la matière sans qu’il soit              
nécessaire d’en faire spécifiquement référence. 

Néanmoins, la commune des Allues s’engage à assurer la mise à disposition des biens              
immobiliers nécessaires à l’exercice du service commun pour l’ensemble de la durée de la              
présente convention. 

━ ARTICLE 6 : COMITÉ DE PILOTAGE 

Un suivi contradictoire régulier de l'application de la présente convention est assurée par un              
comité de pilotage (COPIL). 

Le COPIL ne pourra se tenir qu’en présence d’au moins un élu et un administratif de chaque                 
partie. 

Les missions assignées à ce COPIL sont : 

● de réaliser un compte-rendu annuel de la mise en œuvre de la présente convention,              
annexe au rapport d'activité des collectivités adhérentes ; 

● d’examiner les conditions financières de ladite convention ; 
● de dresser l’état contradictoire de la facturation et la ventilation des flux financiers entre les               

deux collectivités pour l’année scolaire écoulée ; 
● le cas échéant, d’être force de proposition pour améliorer la mutualisation des services             

entre la Communauté de communes et la Commune. 

 
━ ARTICLE 7: ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 

Durant la mise en commun du service, les agents du service commun (transférés ou mis à                
disposition partiellement) agiront sous la responsabilité de la Communauté de communes. 

Les sommes exposées au titre de cette gestion commune relèvent des remboursements des frais              
exposés à l’article 4 de la présente convention.  

En cas de faute lourde commise par l'une des deux parties au détriment de l'autre, la partie                 
victime pourra engager la responsabilité de l'autre partie, par dérogation aux stipulations de             
l'alinéa précédent, non sans avoir tenté toute démarche amiable utile, dont au moins la saisine du                
COPIL de l'article 6 des présentes et la mise en œuvre des procédures de conciliation prévues à                 
l'article 9 des présentes. 
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━ ARTICLE 8: DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue, à partir de la date de sa signature par les parties, avec une                  
prise d’effet au 1er janvier 2021. 

Elle est conclue pour une durée d’un an reconductible tacitement pour une durée d’un an sans                
pouvoir excéder une durée maximale de 4 ans (31 août 2025). 

Néanmoins, l’une ou l’autre des parties, pourra mettre fin à tout moment, pour un motif d’intérêt                
général lié à l’organisation de ses propres services. Cette décision devra faire l’objet d’une              
information par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen équivalent. 

En tout état de cause, en cas de résiliation en cours d’année scolaire, la prise d’effet ne pourra                  
avoir lieu que pour l’année scolaire suivante afin de ne pas entraver, en cours d’exercice, le bon                 
fonctionnement du service public. 

Pour une résiliation opérante à la rentrée scolaire suivante, la résiliation devra impérativement             
avoir lieu dans les mêmes conditions avant le 30 avril de l’année en cours. 

En cas de résiliation de la présente convention par l’une ou l’autre des parties, le sort des agents                  
concernés est déterminé suivant le principe suivant “le personnel suit le service”. 

Si malgré ces dispositions, des agents se retrouvent sans affectation, la partie résiliente assumera              
la charge correspondant au temps de travail lié au service commun le temps d’une réaffectation               
(traitement + cotisation au centre de gestion). 

Également, en cas de résiliation, les contrats éventuellement conclus par la Communauté de             
communes pour des biens ou des services transférés et/ou mis à sa disposition sont              
automatiquement transférés à la Commune pour la période restant à courir, la présente clause              
devant être rappelée, aux bons soins de la Communauté de communes, dans les contrats conclus               
par elle pour les services faisant l'objet des présentes. 

Les marchés conclus par la Communauté de communes pour les besoins du service commun,              
devront impérativement être passés pour une durée d’un an reconductible, et en tout état cause               
devant débuter le 1er septembre de l’année N et terminer le 31 août de l’année N+1. Cela                 
permettra de lier les marchés à l’exercice et à la vie de la convention de service commun.  

━ ARTICLE 9 : LITIGES 

Le COPIL prévu à l’article 6 de la présente convention, est compétent en premier lieu pour trouver                 
toutes les solutions amiables de résolution des litiges entre les parties. 

Ce n'est qu'en cas d'échec de cette voie amiable de résolution que tout contentieux portant sur                
l'interprétation ou sur l'application de la présente convention devra être porté devant le tribunal              
administratif de Grenoble. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d'épuisement des voies              
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l'article L. 211-4 du Code de                
justice administrative. 

━ ARTICLE 10 : DISPOSITIONS FINALES 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi             
qu'au Trésorier et aux assureurs respectifs des parties. 
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━ ARTICLE 11 : ANNEXES 
● Annexe n° 1 : Fiche d’impact ; 
● Annexe n° 2 : Modalités de calcul du coût unitaire du fonctionnement du service commun ; 
● Annexe n° 3 : Délibération de la commune des Allues sur les tarifs de la cantine scolaire ; 

 

 

 

 

 

 

Fait à Bozel, 

Le 1er janvier 2021 
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Pour la commune des Allues, 
 
 
Le Maire, 
Thierry MONIN 

Pour la Communauté de communes  
Val Vanoise, 
 
Le Vice-Président, 
Jean-René BENOIT 



Bozel ● Brides-les-Bains ● Champagny-en-Vanoise ● Courchevel 
Feissons-sur-Salins ● Le Planay ● Les Allues ● Montagny ● Pralognan-la-Vanoise 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Date : lundi 14 décembre 2020 

 
Objet : mise en place d’un service commun pour l’exercice de la gestion et de l’encadrement du 
temps de la restauration scolaire

 
 
Conformément à l’article L5211-4-2 du CGCT, “...après établissement d'une fiche d'impact           
décrivant notamment les effets sur l'organisation et les conditions de travail, la rémunération et les               
droits acquis pour les agents…” 
 
━ Effectifs 
 
> Les agents transférés 
Du fait de la création du service commun, aucun agent n’est concerné par un transfert. 
 
> Les agents mis à disposition 
L’ensemble des agents concernés par la création du service commun seront amenés à être mis à                
disposition partiellement de la Communauté de communes Val Vanoise par la commune. 
 
Par ailleurs, il est précisé que ces agents sont également mis à disposition pour des compétences                
exercées de plein droit par la Communauté de communes Val Vanoise (accueil avant et après               
l’école, accueil le mercredi et accueil pendant les vacances). Ces dispositions sont encadrées par              
une convention spécifique entre la commune et la Communauté de communes. Aussi, cela n’est              
pas détaillé dans la présente fiche d’impact. 
 
Le tableau ci-après récapitule les agents de la commune des Allues qui sont mis à disposition de                 
la Communauté de communes pour la mise en œuvre du service commun. 

  

 

 

FICHE D’IMPACT 

 Grade Horaires 
d’affectation 

Lieu d’affectation 

Nathalie LECERF - titulaire ATSEM ppale 1ère 
classe 

11h45-13h30 Ecole des Allues 

Florence PEAGNO - titulaire Adjoint technique 
ppal 1ère classe 

11h45-13h30 Ecole des Allues 

Rié OSAKI - CDI Adjoint Technique  11h45-13h30 Ecole des Allues 

Laurence TOURTOIS - titulaire Adjoint technique 
ppal 2eme classe  

11h45-13h30 Ecole des Allues 

Communauté de communes Val Vanoise 
71 rue des Tilleuls - 73350 Bozel 
Tél. : 04 79 55 03 34 - Mail : info@valvanoise.fr 



 
Tous ces agents seront affectés au service enfance et jeunesse de la Communauté de communes               
Val Vanoise. 
 
━ Effets sur l’organisation 
 
> Lieu de travail, résidence administrative 
Il n’y a pas de changement concernant leur lieu de travail et par conséquent, de leur résidence                 
administrative. 
 
> Rattachement hiérarchique et méthode d’évaluation 
Dans le cadre des missions liées au fonctionnement du service commun, l’agent sera rattaché au               
responsable enfance du site des Allues et, le cas échéant, à son adjoint. 
Lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans le service commun, les agents sont donc placés sous              
l'autorité fonctionnelle du président de Val Vanoise. 
Concernant les entretiens professionnels et le suivi de la carrière, la commune des Allues en               
assurera la gestion. Dans la mesure du possible, elle veillera à associer la communauté de               
communes Val Vanoise. 
 
> Temps de travail 
Aucun changement, en ce qui concerne le temps et le rythme de travail, des congés et des RTT,                  
ne sera effectué pour les agents mis à disposition. En effet, ils conservent le fonctionnement de la                 
commune d’origine. 
 
Le volume d’heures à réaliser pour la mise en œuvre du service commun est calculé sur la base                  
suivante : 36 semaines scolaires x 4 jours d’école x 1,75 heures par jour + 4 réunions annuelles de                   
2 heures soit 260 heures annuelles. 
 
> Moyens matériels pour exercer l’activité 
Les agents disposent des moyens matériels habituels pour exercer leur mission. 
 
> Formation diplômante 
Les agents non titulaires d’une équivalence au Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur            
(BAFA) devront être formés par la commune dès la première année de fonctionnement du service               
commun afin d’obtenir ce diplôme au plus vite. 
 
━ Rémunération et avantages acquis 
 
Aucun impact également en termes de rémunération, d’avantages acquis et de carrière. Les             
agents restent rattachés à leur commune d’origine. 
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Sylvie BAUDIN - titulaire Agent de maîtrise 11h45-13h30 Ecole de Méribel 

Angélique VIGNE - titulaire Adjoint technique 
ppal 2eme classe  

11h45-13h30 Ecole de Méribel 



Annexe 2 - Calcul forfait annuel service commun Les Allues 2021

02/12/2020

1
Frais de fonctionnement du logiciel e-enfance Part forfaitaire (20%) Quantitées 

annuelles Total

Maintenance logiciel 1 950,00 € 0,2 390,00 €
Abonnement logiciel 2 107,00 € 0,2 421,40 €

2
Fournitures administratives Prix unitaire

Quantitées 
annuelles Total

Affranchissement 0,86 € 50 43,00 €
Enveloppes 0,12 € 50 6,00 €
Copies 0,05 € 100 5,00 €

3

Coût de l'encadrement de la pause méridienne par école
Nombre 

d'animateurs 
par site

Coût horaire 
moyen

Nombre d'heures 
d'encadrement / an 

(2h*4jours 
semaine*36 

semaines d'école + 4 
réunions de 2h ou 20 
semaines pour saison 

hiver+ 2 réunion de 
2h)

Total

Ecole maternelle des Allues 2 18,00 € 296 10 656,00 €
Ecole maternelle des Allues saisonnier 1 18,00 € 164 2 952,00 €
Ecole élémentaire des Allues 4 18,00 € 296 21 312,00 €
Ecole primaire de Méribel 6 18,00 € 296 31 968,00 €

4
Frais de gestion administrative

0,2 ETP / an 
(1607h annuel 

* 0,2)
Coût horaire Total

Inscriptions + gestion des dossiers enfants + encadrement des 
équipes + gestion des plannings 321,4 25,00 € 8 035,00 €

75 788,40 €

Ecoles
Nombre 

d'enfants 
(déjeunant) 

par école

Nombre d'actes
(nb d'enfants * 4 jours semaine * 36 

semaines écoles)
Total

Ecole maternelle des Allues 13 1872 1872
Ecole élémentaire des Allues 47 6768 6768
Ecole primaire de Méribel 61 8784 8784

NOMBRE D'ACTES / AN 17424

COÛT / ACTE 4,35 €
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